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Officines
Question écrite n° 39299

Texte de la question

M. Michel Bouvard souhaite appeler l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur les
problemes des stations de sports d'hiver qui ne disposent pas de pharmacie et notamment celles dont le nombre
de lits et le volume d'activite ne justifient pas l'implantation d'officine permanente. En effet, l'absence de
pharmacie en station oblige les vacanciers qui ne disposent pas forcement de moyens de locomotion
personnels, a se rendre dans une commune de plaine en hiver, ce qui peut occasionner la perte d'une demi-
journee de vacances dans un sejour d'une semaine. L'absence d'officine est ainsi prejudiciable a l'image de
stations qui sont en general petites ou moyennes. Il rappelle son souhait de voir creer des pharmacies a
caractere temporaire, ou des depots approvisionnes par les officines permanentes dont ils dependraient. Ce
probleme a ete longuement evoque a l'occasion de l'examen de la loi sur l'amenagement du territoire lors de la
seance du 30 novembre 1994. A cette occasion le Gouvernement s'etait engage a mener une reflexion sur ce
sujet, la loi ayant d'ailleurs prevu la mise en place d'un schema departemental des pharmacies. Il lui demande
de bien vouloir l'informer de l'etat d'avancement de ces travaux.

Texte de la réponse

S'agissant des besoins de la population residente et saisonniere en matiere de creation et de transfert d'officines
de pharmacie deans les communes de moins de 2 000 habitants, la loi no 95-115 du 4 fevrier 1995 d'orientation
pour l'amenagement et le developpement du territoire a prevu qu'ils devaient etre examines au regard d'une
carte departementale des officines etablie par le prefet de departement, a partir des criteres, notamment
geographiques, demographiques, sanitaires fixes par le decret en Conseil d'Etat. Une etude methodologique a
ete confiee a un prestataire exterieur specialise en matiere d'amenagement du territoire afin de preciser les
criteres a prendre en compte, en particulier en ce qui concerne l'appreciation des besoins de la population
saisonniere. Sur la base du rapport remis par cet organisme, une reflexion approfondie est en cours sur ce sujet
dans le cadre de la concertation globale engagee par le Gouvernement avec l'ensemble de parties concernees
par l'avenir des officines (administrations, professionnels, elus au travers de l'association ds maires de France).
Dans l'attente des resultats de cette concertation, les dispositions en vigueur prealablement a la loi du 4 fevrier
1995 continuent de s'appliquer. Des creations d'officines de pharmacie peuvent ainsi etre accordees a titre
derogatoire en tenant compte des besoins de la population non seulement residente, mais egalement
saisonniere.
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